
expositions, conférences, récitals,

DJsets, ateliers, réalité virtuelle

 

3ème édition - musiques classiques &

electroniques, arts numeriques

DOSSIER DE
PARTENARIAT

Devenez mécène d'un événement hors

normes - Art & technologie



1'000 festivaliers
500 clubbers 
500 familles
gratuit pour les enfants 
Public local de 7 à 77 ans
Haute-Savoie, Chablais,
Suisse romande

2 jours de festival
1 Nuit : concerts & DJ sets
1 Jour : ateliers, siestes
sonores, expositions,
concerts, conférences,
Fablab, réalité virtuelle... 
32 artistes, 9 salles 

Art & technologie
Musiques classiques et
électroniques
Arts numériques 
Expositions
32 artistes 
9 salles 

Audacieux et
accessible
Un événement qui
sensibilise les générations
aux enjeux d'aujourd'hui et
de demain par le spectre
de l'art et des technologies 

Un
événement
fédérateur
et innovant

Une immersion entre
tradition & modernité
au coeur d'un château
médiéval emblématique



Don déductible
des impôts

Le festival étant co-réalisé par la Fondation du Château
de Ripaille, tous les dons sont éligibles au dispositif du

mécénat, ouvrant droit à une déduction de 60% de votre
don de l’impôt sur les sociétés dans la limite de 5 pour

mille de votre chiffre d’affaires HT, reportable sur 5 ans.
Article 238 bis du CGI.

Un public
hétéroclite

500 clubbers - 500 familles présentes
le dimanche - gratuit pour les enfants

-  Haute-Savoie / Chablais / Suisse
romande

Visibilité locale
forte

3 mois de campagne PRINT automne
2020 - 6 mois de campagne digitale  -

activations sur site auprès 
des 1'000 festivaliers



Nos offres de

partenariat

Bénéficiez d’une visibilité locale forte - automne / hiver 2020 

Ajouter des lignes dans le corps du texte

Le Festival est co-réalisé par la Fondation du château de Ripaille, Fondation reconnue d'utilité
publique. Tous les dons sont éligibles au mécénat et ouvrent droit à une déduction de 60% de
votre impôt sur les sociétés dans la limite de 5 pour mille de votre CA HT, reportable sur 5 ans  (ou
de 20'000€ / an) - art. 238 bis du CGI 



Visibilité et
privilèges
des
mécènes

Communication
3 mois de campagne
PRINT, 6 mois de
campagne digitale, et
presse locale

Invitations
Pour vos clients, vos
salariés et leurs enfants,
pour des jeux-concours... 

Présence sur place
Démo et promotion produit
/ marque sur le festival,
placement de marque, prise
de parole

Déductibilité de l'IS
Votre don est déductible à
60% de l’impôt sur les
sociétés.
Ainsi, un don de 3000€ vous
coûte réellement 1200€.





CONTACTS
Coordination & partenariats

Estelle DEMARCKE 

estelle@rivageselectroniques.com

+336 82 51 07 48

 

Partenariats Chablais

Clément TOURNIER

clement@rivageselectroniques.com

+336 89 71 18 63
 

www.rivageselectroniques.com


